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AFFAIRES CULTURELLES

Mardi 16 décembre 1975. — Présidence de M. Jean de

Bagneux, président. — La commission s'est réunie pour entendre
M. René Haby, ministre de l'éducation, accompagné de M. Marcel
Pinet, directeur général de la programmation et de la coordi

nation au ministère de l'éducation, sur les premiers projets de
décrets pris pour l'application de la loi relative à l'éducation.

Le ministre de l'éducation a déclaré que la mise en œuvre
de la réforme était prévue à partir de la rentrée scolaire de
1977 pour les classes de onzième, de sixième et de seconde ; la
publication des décrets d'application devrait intervenir au mois
de novembre 1976.
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Les décrets complétés par des arrêtés traiteront des matières
suivantes :

— l'organisation générale des études, à chaque niveau d'ensei
gnement : trois décrets porteront respectivement sur l'enseigne
ment préélémentaire et élémentaire, sur l'enseignement et l'orien
tation dans les collèges et sur l'enseignement et l'orientation
dans les lycées ;

— les objectifs généraux des programmes dans les collèges et
les lycées. Le détail du contenu des programmes sera établi par
des arrêtés ;

— les horaires en classes de sixième et de seconde ;
— les programmes d'enseignement dans les écoles ;
— l'évaluation du travail des élèves ;
— l'organisation administrative et financière des établisse

ments scolaires. A l'origine, il était prévu qu'une loi traiterait de
cette matière, mais c'est finalement un décret qui sera pris car
la nature juridique des établissements ne devrait pas changer ;
— la formation des maîtres.

Le ministre de l'éducation a précisé que plusieurs phases
étaient prévues pour l'élaboration de ces décrets.

Pour les textes généraux, les études sont déjà bien avancées.
Les textes pourront être présentés à la fin du mois de janvier
prochain notamment aux représentants des enseignants et des
parents d'élèves. Les instances consultatives compétentes (le
conseil supérieur de l'éducation nationale et le conseil de l'ensei
gnement général et technique) seront alors saisies et rendront
leur avis vers le mois de juin 1976.

Les textes sur les programmes et les caractéristiques générales
de l'enseignement ont fait déjà l'objet d'une longue concertation.
Un comité administratif de réforme se réunit régulièrement et
plusieurs commissions de réflexion, qui rendront les résultats de

leurs travaux à la fin du mois de mars prochain, ont été créées,

sur les matières suivantes : sciences physiques et technologie
(cette commission est présidée par le professeur André Lagar
rigue), sciences humaines, biologie, dimension culturelle de
l'éducation (enseignements artistiques), activités manuelles et

techniques. Avec la commission sur l'enseignement des mathé
matiques et la commission de réforme de l'enseignement du
français, l'ensemble des disciplines aura ainsi fait l'objet d'une
réflexion approfondie.

M. Marcel Pinet, directeur général de la programmation, a
précisé que l'élaboration des textes d'application était conduite
simultanément pour l'organisation pédagogique des différents
niveaux d'enseignement et pour les établissements scolaires.
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Conformément à l'article 8 de la loi du 11 juillet 1975, les
décrets traiteront de l'organisation des formations et les arrêtés
définiront leur contenu ; pour les établissements, les décrets
s'attacheront à préciser leur autonomie pédagogique.

Un bilan des textes actuellement en vigueur dans le domaine
de l'organisation pédagogique a été dressé dans le but de
constituer, avec les textes en préparation, une codification des
règles applicables en cette matière ; un échéancier précis a été
établi pour que la nouvelle réglementation puisse être applicable
à partir de la rentrée scolaire de 1977, et l'élaboration des
textes a été entreprise depuis le mois de novembre de cette
année.

Pour l'organisation des écoles, le décret précisera notamment

les modalités de passage de l'école maternelle à l'école élémen
taire et de l'école élémentaire au collège. Pour les collèges, il
s'agit d'organiser l'enseignement commun prévu à l'article 4 de
la loi du 11 juillet 1975 et de définir les modalités de l'orientation

des élèves, notamment en classe de troisième. Le décret sur
l'organisation des lycées, enfin, déterminera les modalités d'affec
tation des différentes formations technologiques et générales,

ainsi que la façon dont les enseignements seront assurés.

L'articulation entre les formations de second cycle et celles
de l'enseignement supérieur pose encore certains problèmes et
donne lieu à une étude commune avec les services du secrétariat

d'État aux universités.

Quant au décret sur les établissements scolaires, il décrira leurs
organes constitutifs, leurs pouvoirs et leurs domaines d'inter
vention ; il définira également la déontologie de la vie scolaire.
Le système des groupements de gestion sera sans doute retenu.

Le ministre a ensuite répondu aux questions de sénateurs.

A M. Lamousse, sur l'opportunité d'organiser des stages à
l'étranger pour les professeurs de langues vivantes, M. Haby a
répondu que de tels stages étaient prévus lors de la formation

initiale des enseignants, mais qu'il était difficile d'envisager de

faire bénéficier de séjours à l'étranger les professeurs en cours
de carrière ; d'ailleurs le développement des échanges d'ensei
gnants et les méthodes audio-orales de perfectionnement per
mettent aux professeurs d'entretenir et de développer leurs
connaissances.

Sur l'intérêt qu'il y aurait à restreindre les effectifs des classes
de langues vivantes afin de faire participer les élèves à de
véritables conversations, M. Haby a dit que la réduction des
effectifs apparaissait souhaitable dans toutes les disciplines et

que le ministère s'employait à rechercher les moyens d'y parvenir.
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A M. Eeckhoutte, qui s'inquiétait de la signification exacte de
la notion de « domaine » d'enseignement et qui se demandait si
elle n'aurait pas pour conséquence un bouleversement du rôle

et des compétences actuelles des enseignants, M. Haby a répondu
que cette notion n'introduisait aucune innovation par rapport
à celle de discipline d'enseignement, chaque professeur restant
chargé de l'ensemble des aspects de la discipline qu'il enseigne.
Cependant, dans certaines matières, il pourrait être demandé à
des enseignants d'élargir leur compétence, les professeurs
d'histoire et de géographie étant par exemple chargés d'un
enseignement d'initiation aux sciences économiques et sociales.
Sur le point de savoir si la formation très générale donnée aux
enseignants du second degré ne s'opposerait pas à leur accession
ultérieure à l'enseignement universitaire, le ministre a répondu
que la spécialisation exigée des professeurs de l'enseignement
supérieur supposait de toute façon une formation générale
préalable, comme c'est actuellement :1e cas.

Sur les projets de substitution, aux inspecteurs d'académie,

de directeurs départementaux des services de l'éducation dont le
recrutement serait élargi, M. Haby a précisé à M. Eeckhoutte
que les inspecteurs d'académie prendraient en effet le titre de

« directeurs départementaux des services de l'éducation », mais
que leur rôle et leur compétence n'en seraient pas modifiés.
Par contre, il apparaît souhaitable que des personnes ayant une
expérience suffisante dans les domaines administratif et pédago
gique puissent accéder à ces fonctions actuellement réservées aux
enseignants.

Enfin., le ministre a répondu à M. Eeckhoutte qui jugeait que
la dernière année de l'enseignement secondaire équivaudrait en
fait à une première année d'enseignement supérieur, que la
possibilité donnée aux élèves, en terminale, d'approfondir cer
taines matières, devrait être considérée comme un aspect parti
culier de l'enseignement secondaire et non comme une intro
duction à l'enseignement supérieur, même si les choix des
élèves devaient s'effectuer dans la perspective de leurs futures
études universitaires.

A M. Chauvin, sur la nécessité d'inclure dans la formation des

enseignants une initiation à la psychologie enfantine, M. Pinet,
convenant de cette nécessité, a répondu que cette question serait
examinée.

M. Pinet a par ailleurs assuré à M. Habert que les sénateurs
représentant les Français établis hors de France seraient consul
tés sur l'élaboration des textes qui, en application de l'article 22
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de la loi relative à l'éducation, prévoieront les conditions dans
lesquelles les dispositions de la loi pourront être appliquées
dans les établissements d'enseignement français à l'étranger.

La commission a ensuite procédé à la désignation des candi
dats qu'elle présentera si le Gouvernement demande la réunion
d'une commission mixte paritaire chargée de proposer un texte

sur les dispositions restant en discussion du projet de loi portant
modification des titres II et V du livre IX du code du travail

et relative au contrôle du financement des actions de formation

professionnelle continue. Ont été désignés comme titulaires

MM. de Bagneux, Eeckhoutte, Minot, Miroudot, Habert, Chauvin

et Provo ; comme suppléants, M. Tinant, Mme Lagatu, MM. Carat,
Fleury, Moreau, de la Forest et Collery.

Elle a enfin décidé de proposer, en application de la loi du

10 juillet 1975, la candidature de son président, M. Jean de Ba
gneux, sénateur des Côtes-du-Nord, au conseil d'administration
du conservatoire de l'espace littoral et des rivages lacustres,
et celle de M. Charles Ferrant, sénateur de la Seine-Maritime,

comme suppléant.

AFFAIRES ÉCONOMIQUES ET PLAN

Mercredi 17 décembre 1975. — Présidence de M. Paul Mistral,

vice-président. — La commission a procédé à un large échange
de vues sur un certain nombre de textes susceptibles d'être

votés parle Sénat avant la fin de la session parlementaire.

C'est ainsi qu'elle a tout d'abord examiné le rapport do M. Va
depied sur la proposition de loi n° 168 (1975-1976) adoptée avec
modification en deuxième lecture par l'Assemblée Nationale,
complétant et modifiant le code rural en ce qui concerne l'indus
trie de l'équarrissage.

Après avoir indiqué qu'un grand nombre de modifications

apportées par le Sénat, en première lecture, avaient été adoptées
par la commission de la production et des échanges, le rappor
teur a constaté que, seuls, les articles 2, 3 et 6 restaient en
discussion.

A l'article 2, la commission a accepté la suppression de la
dérogation permanente accordée dans les communes classées en

zone de montagne et permettant de ne pas livrer à l'équarris
sage les cadavres d'animaux pesant moins de 75 kilogrammes.
Les problèmes spécifiques de la montagne sont en effet déjà
résolus, car l'article 2 prévoit que, dans les zones de pâturage
estival en montagne, les éleveurs peuvent procéder eux-mêmes
à la destruction de leurs animaux morts.
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A l'article 3, les trois modifications introduites par les députés
ont également été adoptées. La première, au 4« alinéa, pré
voit que les dépôts de stockage ne seront créés dans l'aire

d'activité d'un équarrisseur que si cela s'avère nécessaire. La
deuxième modification, qui concerne le cinquième alinéa, pré
cise que, lorsqu'il est reconnu indispensable par un vétérinaire

de pratiquer sur place l'autopsie d'un animal, le propriétaire ou
le détenteur du cadavre est tenu de remettre à l'équarrisseur,

en un seul lot, toutes les parties de l'animal qui n'ont pas été
prélevées à des fins d'analyse. Quant à la troisième modification,
elle s'applique au 6° alinéa du même article et entraîne la
suppression de toute référence aux professionnels autres que
les équarrisseurs.

Enfin, à l'article 6, deux amendements ont été votés par
l'Assemblée nationale : le premier est simplement un amende
ment de coordination que la commission a décidé d'adopter ;
le second a également été accepté car il étend aux abattoirs la

prolongation jusqu'à cinq jours du délai d'enlèvement par les
équarrisseurs des viandes saisies et des sous-produits. Les consé
quences de cette extension ont en effet relativement mineures.

La commission s'est alors prononcée à l'unanimité pour l'adop
tion conforme de la proposition de loi votée en deuxième lecture

par l'Assemblée nationale.

Elle a examiné ensuite le projet de loi n° 149 (1975-1976)
modifié par l'Assemblée Nationale, relatif à la constatation
et à la répression des infractions en matière de transports

publics et privés rapporté par M. Michel Chauty.

Après avoir rappelé que ce texte avait été adopté par le
Sénat à la fin de la session d'été 1974 et s'être étonné qu'il
soit ensuite resté en souffrance pendant plus d'un an et demi,
le rapporteur a indiqué que la plupart des amendements apportés
par l'Assemblée Nationale étaient de pure forme. Il a proposé,
en conséquence, l'adoption sans modification du projet de loi
amendé par l'Assemblée Nationale.

Ces conclusions ont été adoptées par la commission.

M. Kieffer a ensuite été désigné comme rapporteur pour avis

de l'article 19 bis (nouveau), de la loi de finances rectificative

pour 1975, contenant certaines dispositions relatives au permis
de chasser.

Le rapporteur pour avis, après s'être interrogé sur l'oppor
tunité de débattre des problèmes de la chasse à l'occasion d'une
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loi de finances rectificative, a rappelé le contenu de l'arti
cle 19 bis (nouveau) qui modifie l'article 22 de la loi du
27 décembre 1974.

Dans le paragraphe I, il a relevé qu'il était proposé, d'une
part, de ne plus lier désormais le département d'obtention du
visa avec le département où le demandeur désire chasser et,
d'autre part, de fixer le montant des redevances cynégétiques
dans la limite d'un montant maximum déterminé par décret en
Conseil d'État.

Le rapporteur pour avis a noté également qu'au paragraphe H,
il était prévu de permettre aux communes de percevoir une
taxe de 10 F pour la délivrance de chaque duplicata de visa
annuel.

Enfin, il a analysé le paragraphe III de l'article, qui retient
une date précise (le 5 janvier 1976) pour l'entrée en vigueur des
dispositions relatives à l'examen nécessaire à l'obtention du
permis de chasser.

Après les explications fournies par le rapporteur pour avis,
un large débat s'est instauré sur l'opportunité d'un aména
gement du permis de chasser en cette fin de session chargée.
M. Bouloux a déclaré que le vote de ce texte était tout à fait
inopportun. M. Laucournet a soutenu le même point de vue,
affirmant au surplus que l'article 19 bis (nouveau) était
l'exemple même d'un « cavalier budgétaire ». M. Coutrot a
partagé ce point de vue en précisant que la suppression de
l'article ne gênerait en rien les chasseurs puisque la fermeture
de la chasse est imminente.

Après les interventions de MM. Durieux et Parenty qui ont

soutenu le point de vue opposé, la commission a décidé à une
voix de majorité d'accepter la suppression de l'article 19 bis
(nouveau) déjà proposée par la commission des finances du
Sénat.

La commission a ensuite entendu M. Laucournet présenter
de nouveaux amendements sur la proposition de loi relative
à la sous-traitance dont il est le rapporteur pour avis.

Il a d'abord dénoncé le caractère intolérable des multiples
pressions dont ont été l'objet les parlementaires à propos de ce
texte. La commission a alors accepté la proposition faite par son
rapporteur pour avis de ne pas déposer les amendements pré
cédemment votés par la commission chaque fois que ceux-ci
seraient identiques à ceux de la commission des lois, saisie au

fond. Enfin, après diverses interventions dont celles de MM. Debes
son, Coutrot et Chauty, M. Laucournet a fait adopter deux amen
dements améliorant la rédaction des articles 4 et 6, ainsi qu'un
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article additionnel tendant à permettre à des décrets en Conseil
d'État de rendre obligatoires certaines clauses de conventions

types de sous-traitance établies par des organisations profession
nelles et agréées par arrêté ministériel.

La commission a confirmé ensuite la désignation de M. Ray
mond Brun comme rapporteur de la proposition de loi n° 147
(19754976), adoptée par l'Assemblée nationale, relative aux opé
rations d'accession à la propriété réalisées par les organismes
d'habitation à loyer modéré.

M. Raymond Brun a d'abord rappelé que la commission avait
protesté contre l'excessive brièveté du délai qui lui était
imparti pour examiner ce texte et que son président avait
exprimé ce sentiment unanime dans une lettre adressée au
ministre chargé par intérim des relations avec le Parlement.
Mais M. Raymond Brun a indiqué que la proposition de loi est
une mesure attendue avec impatience par les sociétés coopéra
tives d'H. L. M. de location-attribution, dont le régime juridique,

depuis 1971, n'est plus défini que par des mesures transitoires
prises par décrets et qui expirent le 31 décembre prochain. Il
importe donc que le Parlement comble le vide juridique par une
nouvelle loi votée avant cette date.

Un large débat s'est alors instauré dans lequel sont notam
ment intervenus MM. Coutrot, Debesson, Laucournet, Malassagne,
Roujon, Bouloux et Barroux. La commission, considérant l'urgence,
a finalement décidé d'examiner immédiatement la proposition
de loi.

M. Raymond Brun a présenté une analyse du texte, qui vise
essentiellement à permettre aux sociétés coopératives d'H.L.M. de
production, créées en 1971, de devenir maîtres d'ouvrages, dans

des conditions très précises : construction de maisons individuelles
sur des parcelles isolées destinées à être vendues à des per
sonnes physiques. L'article 2 permet aux anciennes sociétés
coopératives de location-attribution de devenir coopératives de
production, ce qui les mettra en mesure de poursuivre leur
activité.

L'article 3 prévoit de nouvelles garanties en faveur des loca-
taires-attributaires. L'article 4 autorise les sociétés coopératives
de construction à désigner dans leurs statuts une société de
production comme gérant. Enfin l'article 5 vise à empêcher
le rachat des actions des petites sociétés d'H. L. M. à des fins
lucratives.

La commission a adopté sans modification le texte de la pro
position de loi et le rapport de M. Raymond Brun.
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B. c. N° 12. — 2.

Elle a, ensuite, décidé de nommer M. Braconnier membre

du groupe de travail « Construction », en remplacement de
M. Lalloy, démissionnaire.

Avant de lever la séance, le président a donné connaissance
du programme de travail de la commission pendant l'intersession,

en insistant notamment sur la tâche que devaient accomplir le
groupe du VIIe Plan (animé par M. Lucotte) et le groupe construc
tion (animé par M. Laucournet).

Après avoir rappelé les différents textes examinés par la
commission et toujours en instance devant l'Assemblée nationale

(structures forestières, noix de Grenoble, vente des produits
de la pêche, carte d'auto-stoppeur), il s'est félicité de ce que
la création du groupe de travail Viande (animé par M. Lemaire)
ait abouti à la parution récente d'un rapport d'information sur
l'organisation du marché de la viande en France.

AFFAIRES SOCIALES

Mardi 16 décembre 1975. — Présidence de M. Marcel Souquet,
président. — La commission s'est réunie pour procéder à
l'examen des amendements au projet de loi n° 75 (1975-1976),
adopté par l'Assemblée Nationale, relatif à la sécurité sociale des
artistes auteurs d'œuvres littéraires et dramatiques, musicales
et chorégraphiques, audio-visuelles et cinématographiques, gra
phiques et plastiques.

A l'occasion d'une discussion à laquelle ont notamment pris
part, outre le président Souquet, M. Schwint, rapporteur, et
MM. Bohl, Gros, Henriet et Talon, la commission a adopté
un amendement (n° 26) précisant que le système particulier
de protection sociale prévu par la nouvelle loi ne s'appliquerait
qu'aux artistes auteurs qui exercent leur activité de création à
titre principal (art. L. 613-1 du code de la sécurité sociale).

Elle a décidé de rectifier son amendement n° 2 dans l'inten

tion de contribuer à remédier à une certaine confusion entre la

notion d'affiliation et celle de droit aux prestations ; l'amende
ment rectifié doit concilier le nécessaire respect des principes

qui sont à la base de la législation sur la sécurité sociale
et la souplesse qu'on entend donner au régime des artistes
créateurs.

L'amendement n° 6 a été rectifié pour des raisons rédaction
nelles.
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La commission a, d'autre part, décidé de donner :

. — un avis favorable aux amendements n°' 12 rectifié, 15, 18,
20 (auquel elle se ralliera après exposé de son propre amende
ment n° 7) et 21 de M. Carat, au nom de la commission des affaires
culturelles ;

— en cas de rejet de ses propres amendements ayant un
objet très voisin mais une présentation différente, un avis favo
rable aux amendements n°' 13, 14 et 16 de M. Carat, au nom de la
commission des affaires culturelles ;
— un avis défavorable aux amendements n" 11 et 22 de

M. Carat, au nom de la commission des affaires culturelles,
23, 24 et 25 de M. Javelly.

La commission a, enfin, pris la décision de s'en remettre,
après les explications qui seront demandées au Gouvernement, à
la sagesse du Sénat pour les amendements n" 17 et 19 de
M. Carat, au nom de la commission des affaires culturelles.

Mercredi 17 décembre 1975. — Présidence de M. Marcel Sou

quet, président. — Le président a donné connaissance de la
réponse du ministre du travail à la protestation que la commis
sion lui avait adressée à la suite de la publication des mesures
prises pour combler le déficit de la sécurité sociale. M. Dura
four a justifié la rapidité des décisions par l'urgence du rétablis
sement de l'équilibre financier de la sécurité sociale et a déclaré
se tenir à la disposition de la commission pour répondre à ses
légitimes préoccupations. Le président a indiqué à la commis
sion que le ministre serait entendu par les groupes de travail
« accidents du travail » et « sécurité sociale » le mercredi

14 janvier à quinze heures.

Puis, la commission a autorisé son rapporteur, M. Schwint,
à rectifier l'amendement n° 5, précédemment adopté au projet

de loi n° 75 (1975-1976), adopté par l'Assemblée Nationale, relatif
à la sécurité sociale des artistes auteurs d'œuvres littéraires et

dramatiques, musicales et chorégraphiques, audio-visuelles et
cinématographiques, graphiques et plastiques.

Il est, en effet, apparu nécessaire, à propos des articles L. 613-1
et L. 613-3 du code de la sécurité sociale, et après le commence
ment de la discussion du projet de loi en séance publique le
16 décembre, d'éliminer certaines contradictions internes du
texte et d'assurer de manière plus précise la distinction indis
pensable entre les notions d'affiliation à la sécurité sociale et
de droit aux prestations ; la rédaction rectifiée et le mécanisme
qu'elle tend à définir concilient, aux yeux de la commission, le
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respect dû aux principes qui sont à la base de la législation de
sécurité sociale et la souplesse qu'on entend donner au régime
des artistes-créateurs.

La commission a ensuite désigné M. Rabineau comme rap
porteur :

— du projet de loi n° 150 (1975-1976), adopté par l'Assemblée
Nationale après déclaration d'urgence, modifiant certaines dispo
sitions du chapitre III du titre IV du Livre premier du code du
travail relatives au paiement des créances résultant du contrat

de travail en cas de règlement judiciaire ou de liquidation des
biens ;

— du projet de loi n° 151 (1975-1976), modifié par l'Assem
blée Nationale, concernant l'intervention de travailleuses fami
liales dans le cadre de l'aide sociale à l'enfance.

Présentant immédiatement son rapport sur le premier de ces
textes, M. Rabineau a brièvement rappelé les principales dispo
sitions de la loi n° 73-1194 du 27 décembre 1973, que le présent
projet se propose de modifier.

Avant qu'intervienne la loi de 1973, il n'existait pas de moyen

efficace pour garantir, en cas de faillite de l'entreprise, le paie
ment aux salariés des sommes qui leur étaient dues.

Certes, ceux-ci bénéficiaient d'une protection juridique qui les
distinguait, dans une certaine mesure, de la masse des créan
ciers. Le syndic devait payer en priorité, même avant le fisc, les
sommes correspondant au « superprivilège » des salariés. Mais
cet avantage ne jouait que dans la limite d'un plafond. Pour
les sommes excédant ce plafond, les salariés étaient considérés,
soit comme des créanciers « privilégiés », soit comme de simples
créanciers chirographaires. Une enquête faite par l'inspection
générale des affaires sociales en 1972 devait montrer que seules
les créances « superprivilégiées » étaient recouvrées de façon
satisfaisante par les intéressés.

La loi du 27 décembre 1973, dont les dispositions sont incor
porées dans le code du travail, a complété cette protection juri
dique par une garantie financière. Elle oblige les employeurs
à verser à une association pour la gestion du régime d'assurance
des créances des salariés (A. G. S.), des cotisations assises sur les
rémunérations brutes des salariés. L'A. G. S. a passé avec

l'U. N. E. D. I. C. une convention de gestion.

Le mécanisme d'assurance institué par la loi fonctionne de la
façon suivante : en cas de règlement judiciaire ou de liquidation
des biens, lorsque le syndic n'est pas en mesure de payer
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tout ou partie des sommes correspondant au « superprivilège »
des salariés, il doit, dans les dix jours qui suivent le jugement
déclaratif, procéder à un relevé des créances non réglées. Ce
relevé est visé par le juge-commissaire, puis adressé aux
A. S. S. E. D. I. C., qui disposent d'un délai de cinq jours pour
adresser au syndic les sommes correspondantes. Celui-ci se
charge alors de reverser à chacun des créanciers concernés les
sommes qui leur sont dues. Le reste des créances, privilégiées
ou non, des salariés, est réglé dans des conditions analogues,
mais avec des délais plus longs. Le syndic dispose d'un délai de
trois mois pour transmettre aux A. S. S. E. D. I. C. un relevé
précis des créances des salariés non couvertes par le superprivi-
lège et non réglées. Les A. S. S. E. D. I. C. versent au syndic les
sommes correspondantes dans un délai de dix jours.

La loi précise, en outre, que les institutions gestionnaires du
nouveau régime d'assurance sont subrogées dans les droits des
salariés auxquels elles ont réglé leurs créances. Elles ont donc
la possibilité de récupérer les sommes versées aux salariés sur le
patrimoine des débiteurs.

Au début de la mise en application de la loi de 1973, on

estimait qu'une cotisation fixée à 0,02 % des salaires suffirait
à couvrir la différence entre les sommes avancées par l'A. G. S.
et les créances effectivement recouvrées.

La réalité a déçu ces espérances. Les avances faites aux
syndics ont augmenté rapidement : 344,5 millions de francs en
1974, 781,2 millions de francs pour les seuls dix premiers mois
de 1975. En revanche, le taux de récupération des avances a été
beaucoup plus faible que prévu.
Confrontée à une situation financière très difficile, l'A. G. S.

a dû relever de 0,02 % à 0,05 %, puis à 0,2 %, le taux des
cotisations versées par les employeurs. Par ailleurs, elle a été
contrainte de recourir à des avances importantes de l'U. N. E.

D. I. C., ainsi qu'à des prêts de la Caisse des Dépôts et Consi
gnations.

Le présent projet, pour mettre fin à ces difficultés, propose
un plafonnement des sommes susceptibles d'être réglées à chaque
salarié, et confie à un décret le soin de fixer le ou les montants
de ces versements maxima.

Le rapporteur a indiqué qu'il n'était pas hostile au principe
d'un plafonnement, mais que le texte proposé comportait deux
inconvénients :

— son efficacité risque d'être faible : l'exposé des motifs du
projet de loi fait référence à des versements excessifs faits à
certains salariés, mais il semble que ces abus soient peu nom-










































































































